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Dernièrement, nous avions fait un point sur 
la prime « pouvoir d’achat » spéciale Fonc-
tion Publique Territoriale, entièrement à la 
discrétion de nos employeurs publics, alors 
qu’elle est de droit pour les Fonctions Pu-
bliques d’Etat et Hospitalière. 
 
Si votre collectivité n’a pas souhaité vous 
en faire bénéficier en 2023, il est encore 
possible de la négocier, puisqu’elle peut 
être versée jusqu’au 30 juin 2024 (art 7 
du décret n° 2023-1006 du 31 octobre 
2023). 
Nous vous renvoyons sur notre argumen-
taire pour en justifier le versement 
(magazine de septembre et d’octobre), au 
vu de la paupérisation des agents publics.  
 
Même si en janvier 2024, le gouvernement 
octroie 5 points d’indice majoré à tous les 
agents publics comme « mesures de reva-
lorisations salariales » (environ 25€ brut en 

plus sur notre bulletin de salaire), cela ne 
compensera en rien l’inflation que les 
agents subissent de plein fouet depuis tant 
d’années. 
En page 2, vous trouverez un comparatif 
pour certains grades du montant des sa-
laires que nous devrions toucher si le point 
d’indice avait suivi l’inflation depuis 2000. 

 L’inflation, entre prime pouvoir d’achat et point d’indice 
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Pour la CGT, les revalorisations salariales passent par  : 

✔ L’augmentation immédiate du point d’indice à 6 euros ;  

✔ L’ouverture urgente de négociations portant sur le rattrapage des pertes et sur la revalori-

sation des grilles et la reconnaissance des qualifications ;  

✔ La mise en place sans délai d’un mécanisme d’indexation de la valeur du point sur l’infla-

tion ;  

✔ L’augmentation générale des salaires ;  

✔ Attribution du CTI aux 100 000 agentes et agents des filières de la Petite enfance, du so-

ciale, médico-sociale et de l’animation encore exclus du Ségur; 

Les intentions du gouvernement conduisant à une année de gel supplémentaire des ré-

munérations dans le champ de la fonction publique pour 2024 sont une provocation in-

digne.  
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Intéressé-e par une adhésion à la CGT ?  
 

Je, soussigné-e, .....................................  Prénom :  ..........................................................  
Né-e le: ................................................. …... .......................................................................  
Grade :  ................................................. …... .......................................................................  
Collectivité :  .......................................................................................................................  
Adresse personnelle :  .........................................................................................................   
Tél : ……………………………...Courriel : 
…………………………...@................................................. 
souhaite adhérer au syndicat CGT  
Cotisation mensuelle : 1% du salaire mensuel sans les primes  
(ouvre droit à un crédit d’impôt de 66%) 
 
Date:                                                                                              Signature: 
 
Retournez ce talon à : 


